
PRESENTATION DE LA SOUS EPREUVE DE CERTIFICATION E32 : ANIMATION VISANT L’EPANOUISSEMENT, LA SOCIALISATION ET L’EXERCICE DES DROITS 

CITOYENS       En contrôle en Cours de Formation  

 

Modalités de l’épreuve Déroulement Evaluation 

 

Pratique et  Orale 

   

La note résulte de : 

*la conduite de la séance d’animation 

* la présentation orale 

* de l’entretien  

 

Chaque partie ayant le même coefficient. 

 

 

 

Commission d’évaluation : professeur de 

spécialité et tuteur  

 

 

 

 

 

 

Durée : au 

maximum 

1h30  

 

 

 

Pratique : entre 30 et 60 Minutes 

 

Séance d’animation choisie par le candidat en réponse 

aux attentes et ou besoins d’un public enfant et qui 

s’inscrit dans le projet d’animation de la structure et 

dans une progression pédagogique définie. 

Devant un groupe de 6 enfants au minimum 

 

Les documents supports préparés par le candidat pour 

cette situation d’animation  sont remis à la commission 

d’évaluation en début d’épreuve.  

 

 

 

 

 

Entretien : 30 minutes 

 

 

 

*10 minutes maximum : Présentation de l’animation par 

le candidat, à partir des documents utiles à la mise en 

œuvre et à l’analyse de la séance d’animation 

(progression pédagogique, fiche de séance, fiche de suivi 

etc…) 

 

*le reste du temps : questionnement pour démontrer 

l’acquisition des compétences du bloc 2, en particulier 

par l’analyse réflexive de sa pratique professionnelle.  

 

 

 

 


